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La fin d’année est 
l’occasion de jeter un coup 
d’œil rétrospectif sur les 
12 mois qui viennent de 
s’écouler mais aussi de se 
projeter dans l’avenir. 

Au niveau européen, l’année 
qui s’achève a connu bien des 
changements avec l’élection 
d’un nouveau Parlement 
européen et l’arrivée de nouveaux 
Commissaires européens.

Les institutions maintenant 
installées, des initiatives doivent 
être prises rapidement pour 
avancer vers une Europe plus 
forte et plus entreprenante.

La première initiative prise par 
Ursula Von der Leyen a pour 
objectif de répondre aux attentes 
des citoyens, exprimées tant 
dans les urnes que dans la rue. 
La nouvelle Présidente de la 
Commission européenne, a 
réservé aux Députés européens 
la primauté de l’annonce du 
contenu du « Green Deal », qui a 
pour ambition de faire de l’Europe 
le premier continent neutre d’un 
point de vue climatique, d’ici 2050.
Décliné en 50 mesures, ce plan 
vise à réduire l’empreinte carbone 
de l’ensemble des secteurs que 
sont l’industrie, l’énergie, les 
transports, la recherche ou encore 
la construction.

Mais ces mesures ne seront 
efficaces que si elles sont 

accompagnées des moyens 
financiers à la hauteur des enjeux.
C’est ce point du budget, qui 
va constituer l’autre dossier 
d’importance pour les institutions 
européennes dans les prochains 
mois.

Les réflexions ont débuté sur 
les priorités à attribuer au cadre 
financier pour la période 2021-
2027 et les visions divergent déjà, 
que ce soit entre les institutions 
européennes ou entre les États 
membres.

L’équation entre la compensation 
du BREXIT, le maintien des 
politiques traditionnelles 
comme la PAC et la politique 
de cohésion, indispensables 
pour nos territoires, ou encore le 
renforcement de politiques telles 
que la recherche, la défense, 
le changement climatique, la 
jeunesse, sera difficile à résoudre. 
Un beau défi nous attend !

En cette fin d’année, je vous 
souhaite un Joyeux Noël et vous 
adresse de chaleureux vœux pour 
2020.
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Filière de la 
viande bovine
Besoin d’une véritable 
stratégie

La filière de la viande bovine est 
un acteur clef de notre agriculture 
européenne et française, mais 
elle se trouve aujourd’hui en 
grande difficulté. Des pistes ont 
été développées, en 2018, pour 
mettre en place une approche 
stratégique afin de renforcer 
ce secteur : organisation 
de la contractualisation, 
négociation collective, gestion 
du risque, etc. En commission 
de l’Agriculture, j’interpellais la 
Commission européenne sur 
l’état d’avancement de la mise 
en œuvre de ses outils, afin 
qu’ils puissent bénéficier au plus 
rapidement aux agriculteurs. 
Je l’interrogerais également sur 
la manière d’utiliser au mieux 
les deux nouveaux outils de 
la PAC réformée que sont les 
programmes opérationnels et les 
éco-régimes pour soutenir cette 
filière.

Transition 
entre l’actuelle 
et la future 
PAC
Assurer la sécurité 
juridique des agriculteurs

La Commission européenne a 
enfin proposé des règlements 
de transition entre l’actuelle et 
la future PAC. Cette décision, 
que je salue, apportera plus de 
sécurité juridique aux agriculteurs, 
notamment dans ces temps 
d’instabilité. Cependant, le 
délai d’un an proposé par la 
Commission européenne me 
semble irréaliste, sachant que 
les négociations budgétaires 
n’avancent pas. C’est pourquoi, je 
lui ai demandé de prolonger cette 
période de transition à deux ans, 
afin de pouvoir laisser le temps de 
mettre en œuvre la nouvelle PAC 
sur le terrain.

Traité de libre-
échange avec 
le MERCOSUR
Un accord en défaveur de 
l’agriculture européenne

Alors qu’un mouvement de 
fonds s’impose en Europe pour 
des normes de plus en plus 
strictes, comment s’assurer que 
les normes environnementales 
et sanitaires que nous imposons 
à nos agriculteurs européens 
soient respectées par les produits 
que nous importons dans le 
cadre du traité de libre-échange 
avec les pays du Mercosur. 
Alors que l’on nous garantissait 
une compensation des pertes 
à prévoir dans les filières de la 
viande bovine, du sucre, de la 
volaille ou de l’éthanol par des 
avantages dans d’autres secteurs 
comme le vin ou les indications 
géographiques et appellations 
d’origine, aujourd’hui des critiques 
émergent quant à ces prévisions. 
A l’occasion de l’audition de la 
Commission européenne par le 
Parlement européen, j’attirais 
l’attention de cette dernière sur 
les dangers de cet accord. Pour 
ma part, cet accord n’est pas 
équilibré, et tout particulièrement 
pour notre agriculture.

commissions 
parlementaires
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Activités 
humaines et 
protection des 
loups
Pour une coexistence plus 
apaisée

Aujourd’hui les agriculteurs ont 
un sentiment d’abandon face à 
la croissance de la population de 
loups. De par son statut d’espèce 
protégée, elle s’est nettement 
développée aussi bien en termes 

de nombre d’individus qu’en 
termes d’espace géographique. 
Notre devoir, outre le fait de 
préserver l’environnement 
et les espèces menacées, est 
d’accompagner les agriculteurs 
qui souffrent de cette situation. 
Dans le cadre de l’audition 
organisée par la commission 
de l’Agriculture au Parlement 
européen, je demandais à 
ce que, à côté des mesures 
existantes de prévention et 
d’indemnisations, de nouveaux 
outils d’accompagnement soient 
proposés aux agriculteurs, afin de 
limiter le plus possible l’impact du 
loup sur leurs activités.

Les agriculteurs 
doivent pouvoir tirer 

un revenu du marché 
et pas seulement de 

subventions

Accord UE-
Ukraine sur 
la viande de 
volaille
L’UE fait preuve de naïveté

En septembre 2017 entrait en 
vigueur un accord d’association 
entre l’UE et l’Ukraine sur les 
viandes de volaille, imposant un 
quota sur les parties nobles et 
à forte valeur ajoutée, comme 
la poitrine de volaille, laissant 
d’autres parties de l’animal, 
non-soumises à des restrictions 
quantitatives. L’Ukraine, en 
adoptant une nouvelle technique 
de coupe, appelée « Batman », 
a inondé le marché européen 
de poitrines, en utilisant cette 
deuxième ligne tarifaire non 
contrainte en quantité. C’est ainsi 
que les importations sont passées 
de 3.700 tonnes en 2018 à 55.000 
en 2018. Les éleveurs européens 

de volailles ont payé le prix fort 
de la naïveté européenne, alors 
même que ce secteur est déjà 
sous pression.
Avec mes collègues de la 
commission de l’Agriculture du 
Parlement européen, nous avons 
donné notre assentiment à la 
Commission européenne pour 
qu’aboutisse un nouvel accord 
afin d’intégrer cette nouvelle 
coupe dans le contingent 
tarifaire et ainsi mettre fin à 
une situation hors de contrôle. 
Malheureusement, je déplore que 
ce nouvel accord ait été signé au 
détriment d’une augmentation du 
volume des importations.

Avenir de la 
PAC
Les propositions 
dangereuses de France 
Stratégie

Un rapport émanant de France 
Stratégie, un service du Premier 
Ministre, propose que la future 
PAC soit basée sur des aides 
versées « à l’unité de travail 
agricole » et non plus à l’hectare 
comme c’est le cas actuellement. 
Lors de la publication de ce 
rapport, en octobre dernier, 
j’alertais sur ces dangereuses 
propositions qui auraient pour 
effet des transferts budgétaires 
sans précédent entre États 
membres et notamment au 
détriment de l’enveloppe 
française, qui serait amputée de 
57%. 
Ce qui me désole dans ce rapport, 
c’est l’absence de réflexion 
économique pour le secteur 
de l’agriculture française et la 
volonté de réduire la PAC à une 
politique purement sociale et 
environnementale. 
Même si ces objectifs sont 
louables, ils sont insuffisants, 
si aucune vision économique 
et dynamique du secteur est 
développée en parallèle. Les 
agriculteurs doivent pouvoir tirer 
un revenu du marché et pas 
seulement de subventions, qui par 
définition sont limitées.
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Europe 
climatiquement 
neutre d’ici 
à 2050
Accompagner la transition 
des agriculteurs

Pour répondre aux attentes de 
nos concitoyens, la Commission 
européenne a proposé une 
nouvelle stratégie ambitieuse 
de transition de nos économies 
européennes pour une Europe 
climatiquement neutre d’ici à 
2050. Je me félicite que cette 
dernière y intègre le chapitre « De 
la Fourche à Fourchette » qui 
doit permettre d’accompagner 
la transition des agriculteurs et 
des systèmes agroalimentaires. 
J’ai attiré l’attention de la 
Commission européenne sur le 
fait qu’elle ne pourra aboutir que 
si elle représente un véritable 
atout compétitif et non un poids 
supplémentaire et qu’elle soit 
accompagnée du maintien du 
budget agricole.

notre volonté est 
de trouver rapidement 

une solution 
à l’instabilité juridique du statut 

des sapeurs-pompiers volontaires

Statut des 
sapeurs-
pompiers 
volontaires
Incohérences du 
gouvernement français

Devant la menace d’une possible 
application extensive de la 
directive européenne sur le temps 
de travail de 2008, notre volonté 
est de trouver rapidement une 
solution à l’instabilité juridique 
du statut des sapeurs-pompiers 
volontaires. Avec Catherine 
Troendlé, Vice-présidente du 
Sénat, Jean Bizet, Président de 
la Commission Europe du Sénat, 
André Reichardt, Sénateur et les 
représentants de la Fédération 
nationale des sapeurs-pompiers 
de France, nous sommes 
convenus d’avancer sur différentes 
pistes pour trouver des solutions 
européennes. La nouvelle donne 

que constitue la nomination du 
nouveau Commissaire européen 
aux affaires sociales, Nicolas 
Schmit, et le travail en étroite 
collaboration avec les autres Etats 
membres, notamment avec le 
Bundestag allemand sont autant 
d’opportunités que nous allons 
mettre à notre profit pour trouver 
rapidement une issue.

A l’écoute des 
préoccupations 
des agriculteurs 
français
Les députés européens en 
visite de terrain

Avec mes collègues de la 
commission de l’Agriculture 
du Parlement européen, nous 
sommes allés à la rencontre 
des agriculteurs d’Alsace, de 
Bourgogne et de Franche-
Comté, avec toujours la même 
préoccupation, rester proche 
du territoire et de ses enjeux. 
Nombreux ont été les sujets 
abordés : soutien à la production 
de lait, zones intermédiaires, 
filière « Comté », investissements, 
viticulture, gestion de l’eau, maïs 
semences, développement de 
la production de chanvre et 
bien évidemment la PAC et son 
financement. 
Autant d’échanges qui 
alimenteront nos travaux à 
venir sur l’avenir de l’agriculture 
européenne.
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Siège du 
Parlement à 
Strasbourg
Relance du groupe Pierre 
Pflimlin

Même si les traités fixent le 
siège du Parlement européen 
à Strasbourg, les attaques se 
multiplient. Suite à l’entrée 
en fonction de la nouvelle 
législature, nous avons relancé, 
avec mon collègue allemand, 
Andreas Schwab, le groupe 
Pierre Pflimlin à l’occasion d’un 
échange avec Roland Ries, 
Maire de Strasbourg. Ayant 
pour mission de promouvoir le 
siège du Parlement européen 
à Strasbourg, son objectif est 
de formuler des propositions 
concrètes pour l’amélioration 
des conditions de travail et 
d’accessibilité, mais aussi pour la 
valorisation du site parlementaire 
de Strasbourg. Je me félicite de la 
forte augmentation de l’utilisation 
des locaux de Strasbourg en 
dehors des sessions plénières, 
de l’augmentation des 
fréquentations du nombre de 
visiteurs, notamment grâce à la 
mise en place de visites libres, et 
de l’amélioration de l’accessibilité 
grâce à la mise en place d’un vol 
direct entre Strasbourg et Munich. 
De bonnes nouvelles pour 
Strasbourg, l’Européenne.

Futur des 
appellations 
d’origine 
viticole
Soutien à nos filières de 
produits de qualité

Le secteur de la viticulture sera 
également impacté par la future 
Politique Agricole Commune en 
cours de négociation. A l’occasion 
d’une rencontre avec les filières 

Les produits viticoles de 
qualité sont les garants d’un 
savoir-faire et des facteurs de 
valorisation de nos territoires

au Parlement 
européen

13è prix du Livre 
Européen
L'Europe passe aussi par la 
Littérature

En présence de la présidente 
du jury, Barbara Hendricks, 
j’assistais à la remise, en tant 
que Questeure au Parlement 
européen, du 13è Prix du Livre 
Européen, qui récompense un 
essai et un roman qui parlent 
d’Europe. Bravo à Laurent Gaudé 
pour Nous l’Europe, banquet des 
peuples et Jonathan Coe pour 
Middle England, qui grâce à leurs 
ouvrages, nous font aimer et 
découvrir l’Europe.

viticoles de produits de qualité 
(AOP et IG), que je parrainais au 
Parlement européen, j’ai rappelé 
mes positions :  prise en compte 
de la durabilité dans les cahiers 
des charges, gestion des volumes 
pour tous les produits de qualité 
et pérennisation des autorisations 
de plantation jusqu’en 2050. 
Les produits viticoles de qualité 
sont les garants d’un savoir-
faire, des facteurs de valorisation 
de nos territoires et la force de 
l’Union européenne sur la scène 
internationale, nous nous devons 
de les soutenir.
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Filières de 
production 
et de 
transformation 
de la viande 
Quels enjeux pour le futur

Quels enjeux pour la production, 
la transformation et la 
consommation de viande dans 
une société en pleine mutation 
et dans un monde en plein 

Renouvellement 
des instances 
du PPE
Hommage à Joseph Daul

Les Journées du Parti Populaire 
Européen, ma formation politique 
au niveau européen, étaient 
l’occasion de renouveler ses 
instances et par la même de 
rendre un bel hommage à Joseph 
Daul, fidèle défenseur de l’Europe, 
qui en a quitté la présidence, 
qu’il occupait depuis 2013. Son 
engagement européen et son 
dévouement à promouvoir les 
valeurs de notre famille politique 
auront permis de faire avancer 
l’Europe. 
Elles étaient également l’occasion 
pour la Présidente de la 
Commission européenne, Ursula 
von der Leyen, de présenter les 
huit commissaires membres 
du PPE, une équipe engagée 
pour relever les nombreux défis 
auxquels l’UE sera confrontée 
dans les années à venir.

Procédures 
transfrontalières 
de l’assurance 
maladie
Pour plus de simplification

Supprimer les obstacles frontaliers 
dans le domaine de la santé grâce 
à une meilleure coopération 
transfrontalière, tel est l’objectif 
du projet « Why B-Solutions », 
dont j’ai accueilli la conférence de 
presse au Parlement européen à 

Strasbourg. Porté par l’Eurodistrict 
PAMINA et financé par l’Union 
européenne, il représente une 
véritable amélioration de la qualité 
de vie des habitants du territoire 
du Rhin Supérieur, et à plus 
grande échelle, celles des millions 
d’européens frontaliers car ce 

protocole est transposable aux 
autres frontières européennes. La 
volonté politique des membres de 
l’Eurodistrict et l’expertise de son 
équipe, lui ont permis de mener 
ce projet unique en son genre.

bouleversement ? Telle était 
la question du European Meat 
Forum que je parrainais au 
Parlement européen, rencontre 
organisée par les professionnels 
des filières de production et de 
transformation de la viande et 
en particulier par Jacqueline 
Riedinger-Balzer, nouvelle 
Présidente de la Confédération 
internationale de la boucherie 
et de la charcuterie. En tant que 
Députés européens nous devons 
accompagner ces filières dans 
ses changements en apportant 
des réponses à la tension qui 
peut exister entre la nécessité 
d’assurer une sécurité alimentaire 

aux Européens et au reste de la 
planète, tout en évitant enfin 
un épuisement des ressources 
naturelles et en réduisant la 
contribution du secteur agricole 
au changement climatique. C’est 
avec ces éléments en tête que 
j’aborderai les négociations sur le 
budget européen pour les sept 
prochaines années et notamment 
la révision de la PAC.
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en plénière dans 
l’hémicycle

Sanctions 
américaines 
sur notre 
agriculture
Accompagner nos secteurs 
agricoles touchés

Dans le cadre d’un conflit 
industriel entre l’UE et les États-
Unis sur le subventionnement 
de notre secteur aéronautique, 
l’Administration américaine 
a décidé d’imposer une 
augmentation de droits de 
douane de près de 25% sur 
une série de produits agricoles 
européens, la plupart sous signe 
de qualité, notamment nos vins, 
nos spiritueux, notre huile d’olive 
ou encore nos fromages. 
Une fois de plus, l’agriculture paye 
les pots cassés, car cette décision 
éminemment politique frappe 
de plein fouet un secteur qui, 
déjà volatile, a dû faire face aux 
sanctions russes depuis 2015 et se 
préparer à la sortie du Royaume 
Uni de l’Union. 
À mon initiative, le Parlement 
européen a voté en faveur 
d’une résolution demandant 
à la Commission européenne 
de mobiliser tous les outils à sa 
disposition pour accompagner 
nos secteurs agricoles 
touchés, notamment grâce à 
l’augmentation des taux de 
cofinancement des campagnes 
de promotion et d’utiliser les outils 
de l’Organisation Commune des 
Marchés, c’est à dire le stockage 
privé ou l’octroi de mesures de 
compensations.
Enfin, cet épisode nous montre 
que dans un monde de plus 
en plus instable, nous avons la 
nécessité de maintenir un budget 
agricole fort et de continuer 
la réforme de nos outils de 
prévention et de gestion des 
marchés.

Siège du 
Parlement 
européen
Nouvelle tentative de 
déstabilisation

Dans le cadre d’une proposition 
de résolution sur l’urgence 
climatique et environnementale, 
déposée par les groupes S&D, 
Renew Europe et GUE, le groupe 
conservateur ECR a déposé 
un amendement de plénière, 
appelant les États-membres à 
s'accorder sur un siège unique, 
sous-entendu à Bruxelles. Face 
à cette nouvelle attaque contre 
Strasbourg, j’ai appelé les députés 
et en particulier les membres du 
groupe Pierre Pfimlin à rejeter 
l'amendement. Malheureusement, 
et sans surprise, ce dernier a été 
adopté, par 405 voix pour et 219 
contre. Le combat continue.

Elimination 
de la violence 
à l'égard des 
femmes
#Tousmobilisés

Le 28 novembre, Journée 
internationale pour l'élimination 
de la violence à l'égard des 
femmes, j’ai voté en faveur de 
la résolution appelant le Conseil 

nous avons la 
nécessité de 

maintenir un budget 
agricole fort

à conclure de façon urgente 
la ratification par l’UE de la 
Convention d'Istanbul, qui 
amène les Etats signataires à 
s'entendre pour l'élimination de 
toutes les formes de violences 
envers les femmes, y compris la 
violence conjugale et familiale. 
En outre, nous avons demandé 
que les violences contre les 
femmes soient ajoutées au 
catalogue des crimes reconnus 
par l'UE. Pour cette occasion, le 
siège du Parlement européen à 
Strasbourg s’est habillé d’orange 
pour marquer son soutien.
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Technicentre 
SNCF de 
Bischheim
Une vraie Usine du futur 
4.0

Le 22 novembre, je visitais, à 
l’invitation de son Directeur, 
Alain Praxmarer, le Technicentre 
SNCF de Bischheim. Ce centre 
innovant, spécialisé dans la 
rénovation, la transformation et 
la modernisation des TGV a su 
prendre le tournant du numérique 
pour gagner en confort et 
efficacité de travail. Même si 
l’entreprise est pionnière dans 
l’implication des compétences 
dont elle dispose en interne, 
elle se retrouve confrontée, 
comme de nombreux autres 
acteurs économiques français, 
à une pénurie de main d’œuvre, 
notamment qualifiée. C’est sur 
ces thématiques que je travaille 
en commission de l’Emploi 
et des Affaires sociales au 
Parlement européen, avec pour 
objectif le développement de 
l’apprentissage et du programme 
Erasmus+ pour les apprentis.Merck Millipore 

à Mosheim
Une entreprise à dimension 
internationale

Deuxième entreprise exportatrice 
en Alsace, avec plus de 1 400 
salariés, les problématiques liées 
à l’Europe du site Merck Millipore 
de Molsheim sont nombreuses : 
conséquences du BREXIT, 
qualification et mobilité des 
travailleurs, investissement dans 
la recherche et le développement, 
différentiel de fiscalité, etc. 
Autant de sujets sur lesquels 
nous sommes amenés à travailler 
au Parlement européen et 
sur lesquels j’ai pu échanger 
avec Jean-Philippe Maurer, 
Directeur de cette entreprise 
spécialisée dans la fabrication 
de solutions dans les domaines 
pharmaceutiques et des systèmes 
de purification de l'eau.

Enseignement
Strasbourg doit rester un 
lieu de décision

Transférer les moyens budgétaires 
de l’Académie de Strasbourg 
vers le rectorat de Nancy-Metz et 
retirer l’attribution de chancelier 
des Universités d’Alsace au 
Recteur de l’Académie de 
Strasbourg pour le conférer 
au Recteur de l’Académie de 
Nancy-Metz , telles sont les 
décisions que le Gouvernement 
a pris le 20 novembre dernier. 
Face à cette volonté d’affaiblir 
l’Académie de Strasbourg, j’ai 
demandé, conjointement avec les 
parlementaires Les Républicains 
alsaciens, de revenir sur ces 
décisions incompréhensibles, 
qui vont à contre-sens de la loi 
qui instaure une Collectivité 
européenne d’Alsace.

Aller à votre 
rencontre, sur le 

terrain

pour promouvoir les 
actions de l’Europe

en circonscription
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27 septembre 2019 - Visite de l’entreprise 
Endress+Hauser à Reinach en Suisse, 
spécialisée dans les instruments de mesure

A vos côtés
sur le terrain

en circonscription

3 octobre 2019 - Journées d’étude du 
Bureau du Parlement européen à la Maison 
Jean Monnet à Bazoches-sur-Guyonne

11 octobre 2019 - Atelier strasbourgeois 
des journées européennes Erasmus+ au 
Parlement européen

22 octobre 2019 - Echange avec le bureau 
de la Confédération Générale des planteurs 
de Betteraves

23 octobre 2019 - Elèves de Licence de 
l’IUT de Besançon-Montbéliard en visite au 
Parlement Européen de Strasbourg

23 octobre 2019 - Rencontre avec les Jeunes 
Agriculteurs du Haut-Rhin

17 octobre 2019 - Déplacement au bureau 
du Parlement européen à Paris

23 octobre 2019 - FDSEA du Doubs en visite 
au Parlement européen à Strasbourg

24 octobre 2019 - Rencontre avec l’Union 
des métiers et des industries de l’hôtellerie 
et le Groupement National des Chaînes 
Hôtelières

16 octobre 2019 - Assises de l’Agriculture et 
de l’Alimentation à Rennes

21 octobre 2019 - Conseil municipal et 
jeunes de Keskastel en visite au Parlement 
européen à Strasbourg

24 octobre 2019 - Ouverture de la 
Conférence Nationale des Banques 
Alimentaires, accueillie au Parlement 
Européen à Strasbourg

25 octobre 2019 - Journée nationale de 
la Mutualité sociale agricole au PMC à 
Strasbourg

7 novembre 2019 - Séminaire du Collège 
des Questeurs au Parlement européen à 
Luxembourg
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Me contacter 

par courrier
Parlement européen
1, avenue du Président Robert 
Schuman - 67070 Strasbourg
 

 anne.sander@ep.europa.eu

 +33 3 88 1 77 525 

www.annesander.eu

 Anne Sander 

 @ASanderMEP
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Anne Sander 
Députée européenne  - Questeure au Parlement européen

Née en 1973, à Haguenau en Alsace, et Docteure en Économie diplômée 
de l’Université de Strasbourg, Anne Sander a été élue en mai 2019 pour 
un second mandat de Députée européenne. Membre titulaire de la 
Commission de l’Agriculture et du Développement rural et membre 
suppléante de la Commission de l’Emploi et des Affaires sociales, elle siège 
également au Bureau du Parlement européen, en sa qualité de Questeure. 
Vice-présidente de la fédération Les Républicains du Bas-Rhin, elle est 
affiliée au Parti Populaire Européen.  
Outre ses activités parlementaires, elle s’investie particulièrement sur les 
thématiques de la coopération transfrontalière, en créant en 2014 un groupe 
de travail au Parlement européen, et s’engage fortement sur la défense du 
siège du Parlement européen à Strasbourg.

15 novembre 2019 - Rencontre avec Patrick 
Toulmet, Délégué interministériel au 
développement de l’apprentissage dans les 
quartiers prioritaires des politiques de la ville

15 novembre 2019 - Conseil municipal de 
Sessenheim en visite au Parlement européen 
à Strasbourg

22 novembre 2019 - Prix de l’amitié du Club 
carnavalesque Franco-allemand de Baden-
Baden

26 novembre 2019 - Elus du canton de 
Besançon et leurs Conseillers Départementaux 
du Doubs, Françoise Branget et Michel Vienet, 
en visite au Parlement européen à Strasbourg

27 novembre 2019 - Conseil municipal et 
pompiers de Hottviler et leur commune 
jumelée de Ballweiler-Wecklingen, en visite 
au Parlement européen à Strasbourg

27 novembre 2019 - Présentation du Livre 
la « Merveilleuse histoire du Parlement 
européen » de Jean-Louis de Valmigère avec 
des jeunes collégiens

27 novembre 2019 - Fête des vendanges au 
Parlement européen à Strasbourg, avec les 
associations pour l’Europe de Strasbourg

28 novembre 2019 - Les troisièmes du 
Collège de Schweighouse-sur-Moder en 
visite au Parlement européen à Strasbourg

8 nov. 2019 - Rencontre à Rouffach avec les 
représentants des salariés et les élus du territoire 
pour évoquer le plan social chez Mahle Behr
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